
Correction des exercices niveau 3èmes 

 
Compétence : se repérer dans l’espace  : 10 métropoles françaises 
 

 

Compétence : se repérer dans l’espace : fleuves et montagnes en France 
 
  

1 : Lille 
2 : Strasbourg 
3 : Paris 
4 : Rennes 
5 : Nantes 
6 : Toulouse 
7 : Bordeaux 
8 : Lyon 
9 : Grenoble 
10 : Nice 
11 : Aix Marseille 
12 : Montpellier 
 
A : Océan Atlantique 
B : Manche 
C : Mer du Nord 
D : Mer Méditerranée 

1 : Vosges 

2 : Jura 

3 : Massif Central 

4 : Alpes 

5 : Pyrénées 

 

A : Rhin 

B : Seine 

C : Loire 

D : Garonne 

E : Rhône 



 

 
 

EMC L’opinion publique et les médias 
 
1) Doc 1 question 1 : Les médias permettent d’avoir accès à différentes informations, opinions et points 
de vue qui leur permettent de construire leur propre pensée. 
 
2) Doc 1 question 2 : Cela fait vivre la démocratie car chaque individu devient acteur et peut exprimer 
librement ses choix et ses convictions en respectant les autres points de vue. 
 
3) Doc 2 question 3 : Les instituts de sondages sont TNS/SOFRES et IFOP. Le sujet de leur étude est 
l’énergie nucléaire en France. 
 
4) Doc 2 question 4 : « Quelle est votre opinion à l’égard de la demande des écologistes … » 
(TNS/SOFRES) – « Souhaitez-vous que la France … » (IFOP) 
 
5) Doc 2 question 5 : Les questions ne sont pas les mêmes car les objectifs sont différents : le 
questionnaire de TNS/SOFRES est commandé par EDF qui exploite les centrales nucléaires alors que 
le questionnaire de l’IFOP est commandé par les partis écologistes qui veulent la sortie du nucléaire. 
 
6) Doc 2 question 6 : Le 1er sondage montre que les français sont hostiles à l’abandon du nucléaire alors 
que le 2ème montre qu’ils sont favorables à l’arrêt du nucléaire. 
La question posée et les commanditaires des deux sondages sont différents : cela influence le résultat 
des sondages et leur exploitation. Il faut donc être attentif à la fois aux commanditaires et à l’échantillon 
des personnes interrogées. 
 
7) Doc 2 question 7 : Les médias permettent l’accès à l’information et la construction de l’opinion 
personnelle. Il faut varier les sources et les supports pour pouvoir construire sa propre vision et sa propre 
opinion en tenant compte des sources. 
 

A : Guadeloupe 

B : Martinique 

C : Guyane 

D : Mayotte 

E : Réunion 

 

1 : Océan Atlantique 

2 : Océan Pacifique 

3 : Océan Pacifique 

4 : Océan Indien 

 

X : Tropique du Cancer 

Y : Equateur 

Z : Tropique du Capricorne 

 



EMC Les syndicats en France  
 
 1) « Un syndicat est une association de personnes dont l’objectif est la défense d’intérêts professionnels 
communs. » 
 
2) Il est reconnu depuis la loi de 1884. (Loi Waldeck Rousseau) 
 
3) Le préambule de la Constitution de 1946 et la Constitution de 1958 garantissent le droit syndical en 
France. 
 
4) L’audience des syndicats est mesurée par le résultat des élections professionnelles et le nombre de 
voix obtenues par chacun des syndicats. 
 
5) Elle permet d’établir leur représentativité c’est-à-dire leur participation aux différentes instances dans 
les entreprises et dans le dialogue avec l’Etat et les collectivités. 
 
6) La CGT (Confédération Générale du Travail), la CFDT (la Confédération Française Démocratique du 
Travail) et FO (Force Ouvrière) sont les 3 principaux syndicats en France. 
 
7) Les syndicats négocient avec les organisations patronales et l’Etat. 
 
8) Les syndicats peuvent négocier, déclencher des grèves, faire appel à la justice pour défendre les 
droits des travailleurs. 
 
 

EMC Nationalité et citoyenneté française  
 
1) Pour être citoyen français il faut avoir au moins un de ses parents de nationalité française (droit du 
sang) 
 
2) Il y a le droit du sang, le droit du sol, la naturalisation et le mariage. 
 
3) Elle est née en Côte d’Ivoire à Abidjan. Elle est arrivée en France à 12 ans. 
 
4) Elle n’a pas pu travailler légalement après son baccalauréat car elle n’était de nationalité française : 
elle a travaillé dans l’illégalité. 
 
5) Elle a obtenu sa carte de séjour, c’est-à-dire le droit de rester sur le territoire français pour 10 ans, ce 
qui lui a aussi permis de voyager hors du territoire.  
 
6) Elle n’avait pas le droit de voter et de participer à la vie démocratique. Elle est naturalisée : elle devient 
française et peut profiter pleinement des droits du citoyen. 
 
8) La citoyenneté donne des droits politiques, des droits civils et des droits sociaux. 
 
9) Droits : voter aux élections ; être éligible 
Devoirs : faire preuve de civisme, voter, défendre le pays, être juré dans un procès, être éligible. 
 
10) Voter est à la fois un droit et un devoir. 


